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SÉANCE ORDINAIRE 10 DÉCEMBRE 2007 
 
 
Cent quinzième séance du Conseil des commissaires de la Commission scolaire des Hautes-
Rivières, tenue au centre administratif de la Commission scolaire des Hautes-Rivières, 210 
rue Notre-Dame à Saint-Jean-sur-Richelieu, ce 10ème jour de décembre 2007 et à laquelle 
sont présents : 
  

Présences : Mesdames et messieurs les commissaires : Michel Aerts, Nadine Arseneault, Réjean 
Bessette, François Blais, Marlène Blais, Andrée Bouchard, Pierre Boudreau, Monique Brière, 
Jacques Darche, Magda Farès, Luc Mercier, Erminia Merlo, Claude Monty, Johanne Ouellette 
Langlois, Yvon Pineault, Sylvie Rousselle, Eryck St-Laurent, Lise Soutière, Stéphane 
Surprenant, Lynda Tessier et Annik Tomlinson. 
 
Mesdames les commissaires parents : Johane Corbin et Manon Côté. 
 
 

Autres   Madame Claude Boivin, directrice générale; 
présences :  Monsieur François Lafortune, directeur général adjoint; 
 Monsieur Mario Champagne, secrétaire général; 

Monsieur Fernand Croisetière, directeur du Service des ressources éducatives aux adultes et 
à la formation professionnelle; 
Madame Marie-Thérèse Delfosse, directrice du Service des ressources éducatives aux 
jeunes; 

 Monsieur Jean-Paul Jacques, directeur du Service des ressources financières; 
Monsieur Marcel Landry, directeur du Service des ressources matérielles; 

 Madame Katleen Loiselle, directrice du Service des ressources humaines; 
Monsieur Jean-Pierre Parent, directeur du Service des technologies de l’information. 

 
 

01. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Madame la présidente, Andrée Bouchard, ouvre la séance. 
 
 
02. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

HR 07.12.10   Il est proposé par madame Lynda Tessier : 
         001 

Que l’ordre du jour soit adopté avec les modifications suivantes : 
 
Reporter le point suivant à une séance ultérieure :            
04.7 Engagement à la direction du Service des ressources financières (document séance 
 tenante) 
 
Déplacer le point suivant après le point 04.3 :  
09.6 États financiers 2006-2007 (document RF 07.12.10-09.6 et veuillez apporter les états 

financiers 2006-2007 reçus au Comité de travail du 19 novembre 2007). 
 
   Ajouter les points suivants : 

04.10 Nomination au Comité d’élaboration du règlement concernant le code d’éthique et de 
déontologie applicable aux commissaires de la Commission scolaire des Hautes-
Rivières. 

12.1 Remerciements et félicitations. 
 
 
 



 1596 

ORDRE DU JOUR 
  
01 - Présences et ouverture de la séance. 
02 - Adoption de l’ordre du jour. 
03 - Période de questions du public. 
04.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires du 12 

    novembre 2007 (document SG 07.12.10-04.1). 
� Suivi au procès-verbal. 

04.2 Correspondance. 
04.2.1 De madame Michelle Courchesne, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 

Autorisation d’offrir à compter de septembre 2007, un programme transitoire visant 
l’insertion sociale et professionnelle des jeunes (ISPJ de transition) à l’école Paul-
Germain-Ostiguy ainsi qu’aux polyvalentes Chanoine-Armand-Racicot et Marcel-
Landry. 

04.2.2 De madame Michelle Courchesne, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 
 approbation du programme d’études révisé Assistance à la personne en 
 établissement de santé. 
04.2.3 De madame Michelle Courchesne, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 
  Injection de sommes additionnelles pour améliorer les services aux élèves dans le but 
  de soutenir davantage la persévérance et la réussite scolaire. 
04.2.4 De madame Michelle Courchesne, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 
  Confirmation d’une allocation de 1 171 001 $ pour la construction d’un gymnase à 
  l’École Joseph-Amédée-Bélanger. 
04.2.5 De madame Lise Bigonesse, greffière adjointe à la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu : 

Résolution du Conseil municipal ayant pour objet d’adresser des félicitations aux 
commissaires élus ainsi qu’à madame Andrée Bouchard pour sa réélection à la 
présidence et à monsieur Pierre Boudreau pour son élection à la vice-présidence. 

04.3 Mot de la présidente. 
09.6  États financiers 2006-2007 (document RF 07.12.10-09.6 et veuillez apporter les états 

 financiers 2006-2007 reçus au Comité de travail du 19 novembre 2007).          
04.4 Modification à la structure administrative applicable aux gestionnaires de la  

 Commission scolaire des Hautes-Rivières.  
04.4.1 Au Service des technologies de l’information (document DG 07.12.10-04.4.1). 
04.4.2 Au  Service des ressources matérielles (document DG 07.12.10-04.4.2). 
04.5  Engagement d’une régisseuse au transport scolaire – Service des ressources 

 matérielles (document séance tenante DG 07.12.10-04.5). 
04.6  Engagement d’une coordonnatrice au Service des technologies de l’information 

 (document séance tenante DG 07.12.10-04.6). 
04.7  Ce point est reporté à une séance ultérieure : Engagement à la direction du Service 

 des ressources financières (document séance tenante)    
04.8  Engagement d’une agente d’administration au Service des ressources éducatives aux 

 jeunes (document séance tenante DG 07.12.10-04.8). 
04.9  Nomination au comité d’appréciation du rendement de la directrice générale 

 (document DG 07.12.10-04.9) 
04.10 Nomination au Comité d’élaboration du règlement concernant le code d’éthique et de 

 déontologie applicable aux commissaires de la Commission scolaire des Hautes-Rivières. 
05.1 Affiliation à l’Association régionale du Sport Étudiant du Richelieu (année 2007-2008) 

(document SREJ 07.12.10-05.1) 
08.1 Démissions (document RH 07.12.10-08.1). 
08.2 Congés sans traitement (document RH 07.12.10-08.2)   
08.3 Congé sabbatique à traitement différé (document RH 07.12.10-08.3) 
08.4 Retraite progressive (document RH 07.12.10-08.4) 
08.5 Engagements (document RH 07.12.10-08.5) 
08.6 Choix de limite CSST (document RH 07.12.10-08.6) 
08.7 Modification de résolution (document RH 07.12.10-08.7) 
08.8 Nomination des responsables d’établissements (document RH 07.12.10-08.8) 
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09.1  Liste des comptes à payer de la Commission scolaire des Hautes-Rivières du 26 
septembre 2007 pour un montant de  4 905 728,46 $, vérifiée par madame Erminia 
Merlo (document RF 2007-12-10 09.1). 

09.2  Liste des comptes à payer de la Commission scolaire des Hautes-Rivières du 10 
  octobre 2007 pour un montant de 3 280 418,27 $, vérifiée par monsieur Yvon  
  Pineault (document RF 2007-12-10 09.2). 
09.3  Liste des comptes à payer de la Commission scolaire des Hautes-Rivières du 24 
  octobre 2007 pour un montant de 3 656 819,29 $, vérifiée par madame Sylvie  
  Rousselle  (document RF 2007-12-10 09.3). 
09.4  Liste des comptes à payer de la Commission scolaire des Hautes-Rivières du 7  
  novembre 2007 pour un montant de  3 595 475,79 $, vérifiée par   
  madame Sylvie Rousselle  (document RF 2007-12-10 09.4). 
09.5  Liste des comptes à payer de la Commission scolaire des Hautes-Rivières du 21 
  novembre  2007 pour un montant de 4 202 219,37 $, vérifiée par monsieur Pierre 
  Boudreau (document  RF 2007-12-10 09.5). 
09.6 Ce point a été déplacé après le point 04.3 : États financiers 2006-2007 (document RF 

07.12.10-09.6 et veuillez apporter les états  financiers 2006-2007 reçus au Comité de travail 
du 19 novembre 2007). 

10.1 Adjudication de contrats 
  10.1.1. Installation de panneaux acoustiques – École Dr-Alexis-Bouthillier (document RM  
    07.12.10-10.1.1) 
  10.1.2. Installation de panneaux acoustiques – École Saint-Gérard (document RM 07.12.10-
    10.1.2) 

10.2  Engagement des professionnels pour les projets d’investissements de 2008- 
   2009 (document RM 07.12.10-10.2) 

10.3   Simplification corporative : Groupe Connex GVI Inc. pour Veolia Transport  
   Québec Inc. (document  RM 07.12.10-10.3) 

10.4 Nomination de deux représentants au Comité consultatif du transport pour  
   l’année 2007-2008  (document RM 07.12.10-10.4). 

10.5 Nomination d’un représentant au Comité pour la conservation du parc   
   immobilier pour l’année 2007-2008 (document RM 07.12.10-10.5). 

11 -  Commissaires parents. 
12 -  Autres sujets. 
12.1 Remerciements et félicitations. 
13 -  Levée de la séance. 

 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
03. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
  
Monsieur Sylvain Lacombe, parent, résidant sur le chemin des Patriotes à Saint-Mathias 
requiert de l’information quant à la possibilité de modifier ou d’ajouter des points 
d’embarquement sur le circuit d’autobus dont  bénéficie sa fille. 
 
 
04.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

DES COMMISSAIRES DU 12 NOVEMBRE 2007 (document SG 07.12.10-04.1). 
 

Chaque membre du Conseil des commissaires ayant reçu copie du procès-verbal de la 
première séance du Conseil des commissaires tenue le 12 novembre 2007 au moins six 
heures avant le début de la présente séance; 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Luc Mercier : 
002 
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Que le secrétaire général soit dispensé de la lecture du procès-verbal de la première séance 
du 12 novembre 2007 et d’adopter ledit procès-verbal tel que déposé. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
 
Madame Claude Boivin, directrice générale, informe les membres du Conseil des 
commissaires des actes posés en suivi à la séance du 12 novembre 2007. 
 
 
04.2 CORRESPONDANCE 

 
04.2.1 De madame Michelle Courchesne, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 
  Autorisation d’offrir à compter de septembre 2007, un programme transitoire visant 
  l’insertion sociale et professionnelle des jeunes (ISPJ de transition) à l’école Paul-
  Germain-Ostiguy ainsi qu’aux polyvalentes Chanoine-Armand-Racicot et Marcel- 
  Landry. 
 
04.2.2 De madame Michelle Courchesne, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 
  approbation du programme d’études révisé Assistance à la personne en  
  établissement de santé. 

 
  04.2.3 De madame Michelle Courchesne, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 
   Injection de sommes additionnelles pour améliorer les services aux élèves dans le but 
   de soutenir davantage la persévérance et la réussite scolaire. 
 

04.2.4 De madame Michelle Courchesne, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 
Confirmation d’une allocation de 1 171 001 $ pour la construction d’un gymnase à 
l’École Joseph-Amédée-Bélanger. 

 
04.2.5 De madame Lise Bigonesse, greffière adjointe à la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu : 

Résolution du Conseil municipal ayant pour objet d’adresser des félicitations aux 
commissaires élus ainsi qu’à madame Andrée Bouchard pour sa réélection à la 
présidence et à monsieur Pierre Boudreau pour son élection à la vice-présidence. 

 
 
04.3 MOT DE LA PRÉSIDENTE  
 
Madame Andrée Bouchard, présidente, informe les membres du Conseil des commissaires 
des activités auxquelles, elle et certains collègues, ont participé depuis la tenue de la dernière 
séance du Conseil et transmet certaines informations.  
 
 
09.6 ÉTATS FINANCIERS 2006-2007 (document RF 07.12.10-09.6 et veuillez apporter les états 

financiers 2006-2007 reçus au Comité de travail du 19 novembre 2007) 
 
Considérant que conformément aux articles 286, 287 et 397 de la Loi sur l’instruction 
publique, la Commission scolaire des Hautes-Rivières a procédé aux avis publics préalables 
et requis à l’acceptation des états financiers dans les délais prescrits; 
 
Considérant que les membres du Conseil des commissaires ont obtenu les renseignements 
nécessaires sur lesdits états financiers par la firme comptable Rocheleau, Labranche et 
Associés, CA Inc. ainsi que par le directeur du Service des ressources financières, monsieur 
Jean-Paul Jacques. 
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HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Yvon Pineault : 
          003 

Que les états financiers de la Commission scolaire des Hautes-Rivières, examinés par les 
vérificateurs comptables, pour la période du 1er juillet 2006 au 30 juin 2007, soient acceptés 
tels que présentés. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
04.4 MODIFICATION À LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE APPLICABLE AUX 

GESTIONNAIRES DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES 
 
 
04.4.1 AU SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION  

 (document DG 07.12.10-04.4.1) 
 

CONSIDÉRANT la nouvelle structure administrative du Service des technologies de 
l’information proposée par la direction générale; 
 
CONSIDÉRANT la consultation menée à cet égard, auprès de l’Association des cadres de la 
Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que la structure proposée correspond davantage aux besoins du Service des 
technologies de l’information; 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur François Blais : 
004 

D’abolir le poste de directeur adjoint au Service des technologies de l’information, en date du 
7 janvier 2008, soit la date effective d’entrée en fonction de monsieur Denis Bessette, à titre 
de directeur du Service des technologies de l’information. 
 
ET 
 
De créer et procéder à l’ouverture d’un poste de coordonnateur et d’un poste de régisseur au 
Service des technologies de l’information. 

 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
04.4.2 AU SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES (document DG 07.12.10-04.4.2) 
 
CONSIDÉRANT que les concours affichés pour procéder à l’embauche d’un coordonnateur 
au transport scolaire au Service des ressources matérielles se sont avérés infructueux. 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale de procéder à l’engagement d’un 
régisseur au transport au Service des ressources matérielles. 
 
CONSIDÉRANT la consultation menée à cet égard, auprès de l’Association des cadres de la 
Commission scolaire; 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Magda Farès : 
005 

D’abolir le poste de coordonnateur au transport scolaire, en date du 21 novembre 2007. 
 
ET 
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De créer et procéder à l’ouverture d’un poste de régisseur au transport au Service des 
ressources matérielles. 
 
Adopté à l’unanimité. 
    
 
04.5 ENGAGEMENT D’UNE RÉGISSEUSE AU TRANSPORT SCOLAIRE – SERVICE 
 DES RESSOURCES MATÉRIELLES (document séance tenante DG 07.12.10-04.5) 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Nadine Arseneault : 
006 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Josée Hébert soit engagée au 
poste de régisseuse au transport scolaire – Service des ressources matérielles et ce, à 
compter du 21 novembre 2007. 
 
Que conformément à l’article 24 de la politique locale de gestion, elle soit soumise à une 
période de probation d’un an. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
04.6  ENGAGEMENT D’UNE COORDONNATRICE AU SERVICE DES TECHNOLOGIES DE 

 L’INFORMATION ( document séance tenante DG 07.12.10-04.6) 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Eryck St-Laurent : 
007 

Que, sur recommandation de la directrice générale, madame Ginette Brunet soit engagée au 
poste de coordonnatrice au Service des technologies de l’information et ce, à compter du 7 
janvier 2008. 
 
Que conformément à l’article 24 de la politique locale de gestion, elle soit soumise à une 
période de probation d’un an. 
 

 Adopté à l’unanimité. 
 
 
04.7  ENGAGEMENT À LA DIRECTION DU SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 

 (document séance tenante) 
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
04.8  ENGAGEMENT D’UNE AGENTE D’ADMINISTRATION AU SERVICE DES RESSOURCES 

 ÉDUCATIVES AUX JEUNES (document séance tenante DG 07.12.10-04.8) 
 
HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Réjean Bessette : 

008  

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Manon Proulx soit engagée au 
poste d’agente d’administration au Service des ressources éducatives aux jeunes et ce, à 
compter du 7 janvier 2008. 
 
Que conformément à l’article 24 de la politique locale de gestion, elle soit soumise à une 
période de probation d’un an. 
 

 Adopté à l’unanimité. 
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04.9  NOMINATION AU COMITÉ D’APPRÉCIATION DU RENDEMENT DE LA DIRECTRICE 
 GÉNÉRALE (document DG 07.12.10-04.9) 

 
Considérant la Politique d’appréciation du rendement de la directrice générale (AGP 01) 
adoptée le 10 avril 2000 par le Conseil des commissaires; 
 
Considérant que le comité d’appréciation de la directrice générale est formé de la présidente 
du Conseil, de trois commissaires et d’un commissaire-parent; 

 
 Monsieur François Blais propose madame Monique Brière. 
 Monsieur Eryck St-Laurent propose madame Lynda Tessier. 
 Monsieur Pierre Boudreau propose madame Annik Tomlinson. 
 Madame Lynda Tessier propose madame Marlène Blais. 
 Madame Lise Soutière propose monsieur François Blais. 
 Monsieur Stéphane Surprenant propose madame Johane Corbin. 
 
 Considérant qu’il n’a y pas d’autre proposition, madame Andrée Bouchard demande dans 

l’ordre inverse des propositions reçues si chaque candidat accepte la proposition faite à leur 
égard. 

 
 Madame Johane Corbin accepte la proposition. 
 Monsieur François Blais refuse la proposition. 
 Madame Marlène Blais accepte la proposition. 
 Madame Annik Tomlinson accepte la proposition. 
 Madame Lynda Tessier accepte la proposition. 
 Madame Monique Brière accepte la proposition. 
 
 Considérant qu’il y a plus de 3 commissaires qui ont accepté les propositions faites à leur 

égard; 
  

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Yvon Pineault : 
009 

 De procéder à la tenue d’un vote secret afin de déterminer les commissaires qui siègeront au 
   Comité d’appréciation du rendement de la directrice générale, et que suite à ce vote, les  
   bulletins utilisés soient détruits. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
Considérant la tenue d’un vote secret : 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau : 
010 

  Que messieurs Fernand Croisetière et Jean-Pierre Parent agissent à titre de scrutateurs. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant que mesdames Monique Brière, Lynda Tessier et Marlène Blais ont obtenu la 
majorité des votes. 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur François Blais : 
011 

 Que mesdames Monique Brière, Lynda Tessier et Marlène Blais soient nommées pour siéger 
au Comité d’appréciation de la directrice générale. 
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 En conséquence, ce comité est formé des personnes ci-haut nommées, de madame Johane 
Corbin, commissaire parent ainsi que de madame Andrée Bouchard, présidente du Conseil 
des commissaires. 
 
Adopté à la majorité.  
 
 
04.10 NOMINATION AU COMITÉ D’ÉLABORATION D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE APPLICABLE AUX 
 COMMISSAIRES DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES 
 
Considérant la modification de l’article 175.1 de la Loi sur l’instruction publique portant sur le 
règlement relatif au Code d’éthique et de déontologie applicable aux commissaires; 
 
Considérant que le Règlement concernant le code d’éthique et de déontologie applicable aux 
commissaires de la Commission scolaire des Hautes-Rivières présentement en vigueur doit 
être revu en conséquence. 
 
Considérant que le Conseil des commissaires souhaite que madame Andrée Bouchard, 
présidente du Conseil des commissaires et monsieur Mario Champagne, secrétaire général, 
siègent d’office sur le Comité d’élaboration d’un projet de règlement concernant le code 
d’éthique et de déontologie applicable aux commissaires de la commission scolaire des 
Hautes-Rivières 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Lynda Tessier : 
012 
   Que monsieur Eryck St-Laurent soit nommé pour siéger, audit Comité. 
 
   Adopté à l’unanimité. 
 
    

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Monique Brière : 
013 
   Que monsieur François Blais soit nommé pour siéger audit Comité. 
 
   Adopté à l’unanimité. 
 
    

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Eryck St-Laurent : 
014 
   Que monsieur Claude Monty soit nommé pour siéger audit Comité. 
 
   Adopté à l’unanimité. 
 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Johanne Ouellette Langlois : 
015 
   Que monsieur Jacques Darche soit nommé pour siéger audit Comité. 
 
   Adopté à l’unanimité. 
 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par  madame Monique Brière : 
016 
   Que monsieur Pierre Boudreau soit nommé pour siéger audit Comité. 
 
   Adopté à l’unanimité. 
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HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Eryck St-Laurent : 
017 
 
   Que madame Lynda Tessier soit nommée pour siéger audit Comité. 
 
   Adopté à l’unanimité. 
 
 

En conséquence, le Comité d’élaboration d’un projet de règlement concernant le code 
d’éthique et de déontologie applicable aux commissaires de la Commission scolaire des 
Hautes-Rivières est formé de madame Lynda Tessier, messieurs Eryck St-Laurent, François 
Blais, Claude Monty, Jacques Darche et Pierre Boudreau ainsi que de madame Andrée 
Bouchard et monsieur Mario Champagne. 
 
Ces résolutions remplacent la résolution HR 07.04.10-022 adoptée le 10 avril 2007. 

 
 

05.1 AFFILIATION À L’ASSOCIATION RÉGIONALE DU SPORT ÉTUDIANT DU 
 RICHELIEU (année 2007-2008) (document SREJ 07.12.10-05.1) 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Johanne Ouellette Langlois : 
018 

 Que la Commission scolaire des Hautes-Rivières paie une affiliation de 300 $ de base ainsi 
que 0,17 $ pour le primaire et 0,19 $ pour le secondaire, pour la population étudiante basée 
sur un critère per capita de la population scolaire de la Commission scolaire, pour l’année 
scolaire en cours. Cette affiliation symbolise la reconnaissance de la Commission scolaire 
aux buts que poursuit l’Association Régionale du Sport Étudiant du Richelieu, conformément 
aux lettres patentes de cette dernière; 
 
Que le Conseil des commissaires de la Commission scolaire des Hautes-Rivières mandate à 
titre de délégués auprès de l’Association Régionale du Sport Étudiant du Richelieu : 
 
• madame Marie-Thérèse Delfosse, directrice du Service des ressources éducatives 
 aux jeunes; 
• madame Nathalie Ménard, coordonnatrice du Service des ressources éducatives aux 
 jeunes; responsable de l’éducation physique au primaire et au secondaire; 
• monsieur Roland Boudriau, enseignant au primaire à l’école Notre-Dame-de-Lourdes, 
 secteur Iberville; 
• monsieur Michel Poirier, enseignant au primaire à l’école Saint-Michel; 
• monsieur Denis Soucy, enseignant au primaire à l’école Aux-Quatre-Vents; 
• monsieur Robert Poissant, enseignant au secondaire à la Polyvalente Marcel-Landry. 
 
Le mandat de cette délégation sera essentiellement en rapport avec le programme d’activités 
2007-2008 que l’Association Régionale du Sport Étudiant du Richelieu a soumis à notre 
attention. À cet effet, ils sont officiellement mandatés pour participer au processus de décision 
de ladite association et donner suite à la décision prise, conformément aux procédures 
établies dans notre Commission scolaire. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
08.1 DÉMISSIONS (document RH 07.12.10-08.1) 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Michel Aerts : 
019 



 1604 

Que la démission, pour le motif « retraite », de monsieur Gille Bariteau, directeur 
adjoint à la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot, soit acceptée à compter du 1er 
décembre 2007. 

    Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Réjean Bessette :  
020 

Que la démission, pour le motif « retraite », de monsieur Fernand Duguay, 
psychoéducateur à la Polyvalente Marcel-Landry, soit acceptée à compter du 13 
décembre 2007. 
 

    Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Johanne Ouellette Langlois : 
021 

Que la démission, pour le motif « retraite », de madame Louise Goyette-Lafontaine, 
enseignante à l’école Notre-Dame-du-Sacré-Cœur, soit acceptée à compter du 1er 
juillet 2007. 
 

    Adopté à l’unanimité. 

 
HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur François Blais : 

022 
Que la démission, pour le motif « retraite », de madame Marcelle Imbeau, 
enseignante à l’école Beaulieu, soit acceptée à compter du 1er juillet 2007. 

 

    Adopté à l’unanimité. 

 
HR 07.12.10  Il est proposé par madame Nadine Arseneault : 

023 
Que la démission, pour le motif « retraite », de madame Hélène Laroche, secrétaire 
d’école à l’école Saint-Joseph (Saint-Sébastien), soit acceptée à compter du 1er 
novembre 2007. 
 

    Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Luc Mercier : 
024 

Que la démission, pour le motif « retraite », de monsieur Michel Ménard, enseignant à 
la Polyvalente Marcel-Landry, soit acceptée à compter du 1er juillet 2007. 

 

    Adopté à l’unanimité. 

  
HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Yvon Pineault :  

025 
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Que la démission, pour le motif « retraite », de madame Claudine Normandin, agente 
de bureau, classe 1, à la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot, soit acceptée à 
compter du 24 novembre 2007. 

    Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Michel Aerts : 
026 

Que la démission, pour le motif « retraite », de madame Marielle Provost-
Duchesneau, enseignante à l’école Marie-Rivier, soit acceptée à compter du 1er juillet 
2007. 
 

    Adopté à l’unanimité. 

 
HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Jacques Darche :  

027 
Que la démission, pour le motif « affaires personnelles », de madame Louise Boyce, 
enseignante à l’école de Richelieu, soit acceptée à compter du 23 août 2007. 

    Adopté à l’unanimité. 

 
HR 07.12.10  Il est proposé par madame Monique Brière :  

028 
Que la démission, pour le motif « réorientation de carrière », de monsieur Jonathan 
Ste-Marie, technicien en administration au Service des ressources humaines, soit 
acceptée à compter du 2 octobre 2007. 

    Adopté à l’unanimité. 

 
 
HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Stéphane Surprenant :  

029 
Que la démission, pour le motif « affaires personnelles », de madame Esther Gobeil, 
psychoéducatrice à l’école Paul-Germain-Ostiguy, soit acceptée à compter du 27 
août 2007. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
08.2 CONGÉS SANS TRAITEMENT (document RH 07.12.10-08.2) 

 

    Considérant le motif « réorientation de carrière », 

 
HR 07.12.10  Il est proposé par madame Lynda Tessier : 

030 

Qu’un congé sans traitement équivalent à cent pour cent (100 %) de sa tâche 
régulière de travail, pour la période du 23 août 2007 au 30 juin 2008, soit accordé à 
madame Louise Brousseau, technicienne en service de garde à l’école Saint-Michel. 

Adopté à l’unanimité. 

 

Considérant le motif « réorientation de carrière », 
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HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Yvon Pineault : 
031 

Qu’un congé sans traitement équivalent à cent pour cent (100 %) de sa tâche 
régulière de travail, pour la période du 29 août 2007 au 30 juin 2008, soit accordé à 
madame Manon Payant, surveillante d’élèves 15 heures et moins à l’école Saint-
Joseph de Lacolle. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 

Considérant le motif « affaires personnelles », 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Michel Aerts : 
032 

Qu’un congé sans traitement équivalent à cent pour cent (100 %) de sa tâche 
régulière de travail, pour la période du 29 août 2007 au 30 juin 2008, soit accordé à 
madame Lucie Berger, surveillante d’élèves 15 heures et moins à l’école Marie-
Rivier. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 

Considérant le motif « éducation des enfants », 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Eryck St-Laurent : 
033 

Qu’un congé sans traitement équivalent à vingt pour cent (20 %) de sa tâche 
régulière de travail, pour la période du 22 octobre 2007 au 30 juin 2008, soit accordé 
à madame Isabelle Gervais, technicienne en éducation spécialisée à l’école Saint-
Eugène. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 

Considérant le motif « affaires personnelles », 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Stéphane Surprenant : 
034 

Qu’un congé sans traitement équivalent à cent pour cent (100 %) de sa tâche 
régulière de travail, pour la période du 5 novembre 2007 au 7 janvier 2008 
inclusivement, soit accordé à madame Nicole Larocque, surveillante d’élèves 15 
heures et moins à l’école Paul-Germain-Ostiguy. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 

Considérant le motif « affaires personnelles », 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Yvon Pineault : 
035 

Qu’un congé sans traitement équivalent à cent pour cent (100 %) de sa tâche 
régulière de travail, pour la période du 29 août 2007 au 30 juin 2008, soit accordé à 
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madame Christine Payant, surveillante d’élèves 15 heures et moins à l’école Saint-
Joseph de Lacolle. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 

Considérant le motif « réorientation de carrière », 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Lynda Tessier : 
036 

Qu’un congé sans traitement équivalent à cent pour cent (100 %) de sa tâche 
régulière de travail, pour la période du 19 octobre 2007 au 30 juin 2008, soit accordé 
à madame Hélène Davis, surveillante d’élèves 15 heures et moins à l’école Marie-
Rivier. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

Considérant le motif « réorientation de carrière », 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Luc Mercier : 
037 

Qu’un congé sans traitement équivalent à cent pour cent (100 %) de sa tâche 
régulière de travail, pour la période du 29 août 2007 au 28 juin 2008 inclusivement, 
soit accordé à monsieur Mathieu Thérizol, technicien en éducation spécialisée à 
l’école Saint-Alexandre. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
08.3 CONGÉ SABBATIQUE À TRAITEMENT DIFFÉRÉ (document RH 07.12.10-08.3) 

 
HR 07.12.10  Il est proposé par madame Erminia Merlo :  

038  

Qu’un congé sabbatique à traitement différé soit accordé à madame France 
Dépelteau, enseignante à l’école Napoléon-Bourassa selon les modalités définies ci-
après : 

-plan de deux ans débutant le 23 août 2007; 

-pourcentage de traitement : 75%; 

-congé sabbatique : les 100 derniers jours de l’année scolaire 2008-2009. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
08.4 RETRAITE PROGRESSIVE (document RH 07.12.10-08.4) 

 
HR 07.12.10  Il est proposé par madame Sylvie Rousselle : 
          039 

Qu’une   retraite   progressive   soit  accordée à  monsieur  André  Lussier,  ouvrier 
d’entretien classe II à la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot, selon les modalités 
définies ci-après : 
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 -  plan de cinq ans débutant le 24 septembre 2007; 

 -  pourcentage du traitement : 82,58 %. 

  
Adopté à l’unanimité. 

  
 

08.5 ENGAGEMENTS (document RH 07.12.10-08.5) 
 
HR 07.12.10  Il est proposé par madame Lynda Tessier :  
          040 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Vanessa Vigeant soit 
engagée pour un poste régulier à temps plein (100 %) d’agente de bureau classe 1 
au Service des ressources humaines, et ce, à compter du 15 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Monique Brière :  
          041 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Sylvie Tétreault soit 
engagée pour un poste régulier à temps plein (100 %) d’agente de bureau classe 1 
au Service des ressources humaines, et ce, à compter du 22 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Sylvie Rousselle : 
          042 

Que, sur recommandation du comité de sélection, monsieur Guy Charpentier soit 
engagé pour un poste régulier à temps plein (100 %) de technicien en audiovisuel à 
la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot, et ce, à compter du 5 novembre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Erminia Merlo :  
          043 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Céline Nantel soit 
engagée pour un poste régulier à temps plein (100 %) de secrétaire d’école à l’école 
Napoléon-Bourassa, et ce, à compter du 26 novembre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Magda Farès :  
          044 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Jolyane Bienvenue soit 
engagée pour un poste régulier à temps plein (100 %) d’agente de bureau classe I au 
Service des ressources financières, et ce, à compter du 12 novembre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 
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HR 07.12.10  Il est proposé par madame Lynda Tessier : 
          045 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Nathalie Décoste soit 
engagée pour un poste régulier à temps plein (100 %) de secrétaire d’école à l’école 
Saint-Vincent, et ce, à compter du 16 novembre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Yvon Pineault : 
          046 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Marie-Andrée Choinière 
soit engagée pour un poste régulier à temps plein (100 %) de secrétaire d’école à 
l’école Félix-Gabriel-Marchand, et ce, à compter du 3 décembre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 
HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Michel Aerts : 
          047 

Qu’en vertu de la liste de priorité d’embauche du personnel de soutien, madame 
Sylvie Barsalou soit engagée pour un poste régulier à temps plein (100 %) d’agente 
de bureau, classe 1 à la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot, et ce, à compter du 
22 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Luc Mercier: 
          048 

Qu’en vertu de la liste de priorité d’embauche du personnel de soutien, monsieur Luc 
Marcil soit engagé pour un poste régulier à temps plein (100 %) d’ouvrier d’entretien 
classe II, aux écoles Frère-André et Saint-Alexandre. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Annik Tomlinson :  
          049 

Que, sur recommandation du comité de sélection, monsieur Benoit Boulanger soit 
engagé pour un poste régulier à temps plein (80%) de technicien en travaux pratiques 
à l’école Marguerite-Bourgeoys, et ce, à compter du 15 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 
 
HR 07.12.10  Il est proposé par madame Monique Brière :  
          050 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Marisol Tanguay soit 
engagée pour un poste régulier à temps partiel (74,28%) de technicienne en travaux 
pratiques à l’école Mgr-Euclide-Théberge, et ce, à compter du 22 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 
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HR 07.12.10  Il est proposé par madame Sylvie Rousselle :  
          051 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Annie-France Couture 
soit engagée pour un poste régulier à temps partiel (74,28%) de technicienne en 
travaux pratiques à la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot, et ce, à compter du 29 
octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur François Blais : 
          052 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Isabelle Grégoire soit 
engagée pour un poste régulier à temps partiel (54,28%) de technicienne en travaux 
pratiques à l’école Beaulieu, et ce, à compter du 10 novembre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Yvon Pineault : 
          053 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Mylène Boisvert soit 
engagée pour un poste régulier à temps partiel (65,71%) de technicienne en travaux 
pratiques à la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot et à la Polyvalente Marcel-
Landry, et ce, à compter du 31 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Stéphane Surprenant : 
          054 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Marie-Eve Jannard soit 
engagée pour un poste régulier à temps partiel (74,28%) de psychoéducatrice à 
l’école Paul-Germain-Ostiguy, et ce, à compter du 24 septembre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Marlène Blais : 
          055 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Josée Fortin soit engagée 
pour un poste régulier à temps partiel (23,10%) d’éducatrice en service de garde à 
l’école Hamel, et ce, à compter du 29 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur François Blais :  
          056 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Louise Poirier soit 
engagée pour un poste régulier à temps partiel (19,28%) d’éducatrice en service de 
garde à l’école Providence, et ce, à compter du 15 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 
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HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Eryck St-Laurent : 
          057 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Nathalie Granger soit 
engagée pour un poste régulier à temps partiel (53,16%) d’éducatrice en service de 
garde à l’école Saint-Eugène, et ce, à compter du 22 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Eryck St-Laurent : 
          058 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Ginette Despatie soit 
engagée pour un poste régulier à temps partiel (53,16%) d’éducatrice en service de 
garde à l’école Saint-Eugène, et ce, à compter du 22 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Erminia Merlo : 
          059 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Mélanie Bienvenue soit 
engagée pour un poste régulier à temps partiel (46,42%) d’éducatrice en service de 
garde à l’école Saint-Jacques, et ce, à compter du 29 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Sylvie Rousselle :  
          060 

Qu’en vertu de la liste de priorité d’embauche du personnel de soutien, madame 
Carole Charlebois soit engagée pour un poste régulier à temps partiel (67,45%) 
d’éducatrice en service de garde à l’école Des Prés-Verts, et ce, à compter du 17 
septembre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Johanne Ouellette Langlois : 
          061 

Qu’en vertu de la liste de priorité d’embauche du personnel de soutien, madame 
Linda St-Amant soit engagée pour un poste régulier à temps partiel (56%) 
d’éducatrice en service de garde à l’école Aux-Quatre-Vents, et ce, à compter du 17 
septembre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Sylvie Rousselle : 
          062 

Qu’en vertu de la liste de priorité d’embauche du personnel de soutien, madame 
Josée Bouthillier soit engagée pour un poste régulier à temps partiel (54,23%) 
d’éducatrice en service de garde à l’école Des Prés-Verts, et ce, à compter du 24 
septembre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 
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HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau :  
          063 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Caroline Guimond soit 
engagée pour un poste régulier à temps partiel (74,28%) de technicienne en 
éducation spécialisée à l’école Beaulieu, et ce, à compter du 29 octobre 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur François Blais : 
          064 

Que, sur recommandation du comité de sélection, madame Nancy Beaudoin soit 
engagée pour un poste régulier à temps partiel (40%) de technicienne en éducation 
spécialisée à l’école Sacré-Cœur (secteur Saint-Luc), et ce, à compter du 15 octobre 
2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Lynda Tessier : 
          065 

Qu’en vertu des dispositions concernant le rappel des enseignants figurant sur la liste 
prioritaire de rappel, monsieur Benoît Landry soit engagé pour un poste régulier 
d’enseignant – spécialité :  équipement motorisé et soit affecté à l’école 
Professionnelle de Métiers, et ce, à compter du 23 août 2007. 

Adopté à l’unanimité. 

 

08.6 CHOIX DE LIMITE CSST (document RH 07.12.10-08.6) 
 

CONSIDÉRANT que le Règlement sur l’ajustement rétrospectif de la cotisation 
prévoit que l’employeur assujetti au régime rétrospectif ou qui demande à l’être, pour 
une année de cotisation, doit faire parvenir à la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail (CSST) une attestation indiquant jusqu’à concurrence de quelle 
limite il choisit d’assumer le coût de chaque accident du travail ou maladie 
professionnelle survenu dans son entreprise; 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Magda Farès : 
          066 

Que la Commission scolaire des Hautes-Rivières approuve la recommandation 
soumise à l’effet d’opter pour un montant équivalant à six fois le maximum annuel 
assurable de l’année de cotisation 2008. 

Adopté à l’unanimité. 

 
08.7 MODIFICATION DE RÉSOLUTION  (document RH 07.12.10-08.7) 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Marlène Blais : 
          067 

Que la résolution portant le numéro HR 07.12.10-013 qui accorde un congé sans 
traitement à madame Nicole Gagnon, éducatrice en service de garde à l’école Saint-
Gérard soit modifiée de la façon suivante : 

 -  pourcentage du congé sans traitement : 13,57% au lieu de 54,29%. 

Adopté à l’unanimité. 
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08.8 NOMINATION DES RESPONSABLES D’ÉTABLISSEMENTS (document RH 
 07.12.10-08.8) 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Eryck St-Laurent : 
          068 

Que soit acceptée la nomination des responsables d’établissements, telle que ci-
après décrit : 

 
Commission scolaire des Hautes-Rivières 
Liste des responsables d’établissements 

Année scolaire 2007-2008 

ÉCOLE OU CENTRE PRÉNOM ET NOM POSTE Date de début 

Alberte-Melançon Diane Pinsonneault Secrétaire d’école 29 août 2007 

Bruno-Choquette Diane Boucher Secrétaire d’école 29 août 2007 

Centre Chanoine- 
Armand-Racicot Denise Perrier Secrétaire d’école année scolaire 

Centre La Relance Élise Robert Secrétaire d’école année scolaire 

Centre La Relance 
(point de service à  
Marieville 

Nicole Broekman Secrétaire année scolaire 

Chabanel Manon Paquette Enseignante 29 août 2007 au 20 juin 
2008 

Crevier Dominique Dorais Enseignante 29 août 2007 

De Richelieu 
(Édifice Curé-Martel) Sylvie Cloutier Enseignante 29 août 2007 au 20 juin 

2008 

Du Petit Clocher 

Joyce Marquette  
 
Hélène Soumis  

Enseignante 
 
Enseignante 

(du 2007-09-24 au 2008-02-25) 
(100 jours) 
 
(du 2007-08-23 au 2007-09-21 
et du 2008-02-26 au 2008-06-
26) (100 jours)  

Frère-André Marie-Claude Allard Secrétaire d’école 29 août 2007 

Hamel Marco Lachance Enseignant 29 août 2007 

Henryville Danielle Charbonneau Secrétaire d’école 29 août 2007 

Jean XXIII Angèle Boulais Enseignante 29 août 2007 au 20 juin 
2008 

Jeanne-Mance Sophie Hovington Enseignante année scolaire 

Laflamme Louise Lemaire  Secrétaire d’école 29 août 2007 

Marie-Derome Hélène Pilote Enseignante 29 août 2007 

Micheline-Brodeur 
Ginette Meunier-
Provencher (80%) 
Chantal Laroche (20%) 

Secrétaire d’école  
 
Secrétaire d’école  

29 août 2007 au 20 juin 
2008 

Napoléon-Bourassa Marie Méthé Enseignante 4 septembre 2007 au 20 
juin 2008 

Notre-Dame-de-Fatima Lucie Boucher Enseignante 23 août 2007 

Notre-Dame de 
Lourdes (Saint-Jean-
sur-Richelieu) 

Louise Dandurand Enseignante 29 août 2007 au 20 juin 
2008 

Notre-Dame- du- 
Sacré-Cœur Lise Normandin Enseignante 29 août 2007 au 20 juin 

2008 

Notre-Dame-du- 
Sourire 

Dominique Benoît (80 
%) 
Louise Gravel (20 %) 

Enseignante 
Secrétaire d’école année scolaire 

Pointe-Olivier Ange-Émile Viens Enseignant 29 août 2007 

Providence Nathalie Lefebvre Enseignante 29 août 2007 au 26 juin 
2008 

Sacré-Cœur (secteur 
Iberville) Christian Denicourt Enseignant 10 septembre 2007 
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Commission scolaire des Hautes-Rivières 
Liste des responsables d’établissements 

Année scolaire 2007-2008 

ÉCOLE OU CENTRE PRÉNOM ET NOM POSTE Date de début 

Sacré-Cœur (secteur 
Saint-Luc) 

Peter Stewart 
Benoît Brosseau 

Enseignant 
Technicien en 
service de garde 

29 août 2007 au 14 
novembre 2007 
 

à compter du 19 novembre 
2007 

Saint-Alexandre Mathieu Thérizol Enseignant 29 août 2007 au 20 juin 
2008 

Sainte-Anne Sylvie L’Heureux Secrétaire d’école Année scolaire 

Saint-Blaise Claire Goulet Secrétaire d’école 29 août 2007 

Saint-Gérard Lyn Marchand Enseignante 30 août 2007 

Saint-Jacques Pascal Lizotte Enseignant 29 août 2007 au 20 juin 
2008 

Saint-Joseph (Lacolle) Diane Béchard-
Laquerre Secrétaire d’école 29 août 2007 

De Richelieu  
(Édifice Saint-Joseph)  Sylvie Beaulieu Enseignante 29 août 2007 au 20 juin 

2008 
Saint-Joseph (Saint-
Sébastien) Paulette Martin Enseignante 29 août 2007 

Saint-Lucien Jocelyne Lessard Secrétaire d’école 29 septembre 2007 au 20 
juin 2008 

Saint-Michel Isabelle Côté Enseignante 5 septembre 2007 

Saint-Vincent Manon Gosselin Enseignante 29 août 2007 

Adopté à l’unanimité. 

 
09.1 LISTE DES COMPTES À PAYER DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES 

HAUTES-RIVIÈRES DU 26 SEPTEMBRE 2007 (document RF 2007.12.10-09.1) 
 
Dépôt de la liste des comptes à payer du 26 septembre 2007 pour un montant de 
4 905 728,46 $,  vérifiée par madame Erminia Merlo (document RF 2007-12.10-09.1). 
 
 
09.2 LISTE DES COMPTES À PAYER DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES 

HAUTES-RIVIÈRES DU 10 OCTOBRE 2007 (document RF 2007.12.10-09.2) 
 
Dépôt de la liste des comptes à payer du 10 octobre 2007 pour un montant de 
3 280 418,27 $,  vérifiée par monsieur Yvon Pineault (document RF 2007-12.10-09.2). 
 
 
09.3 LISTE DES COMPTES À PAYER DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES 

HAUTES-RIVIÈRES DU 24 OCTOBRE 2007 (document RF 2007.12.10-09.3) 
 
Dépôt de la liste des comptes à payer du 24 octobre 2007 pour un montant de 
3 656 819,29 $,  vérifiée par madame Sylvie Rousselle (document RF 2007-12.10-09.3). 
 
 
09.4 LISTE DES COMPTES À PAYER DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES 

HAUTES-RIVIÈRES DU 7 NOVEMBRE 2007 (document RF 2007.12.10-09.4) 
 
Dépôt de la liste des comptes à payer du 7 novembre 2007 pour un montant de 
3 595 475,79 $,  vérifiée par madame Sylvie Rousselle (document RF 2007-12.10-09.4). 
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09.5 LISTE DES COMPTES À PAYER DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES 
HAUTES-RIVIÈRES DU 21 NOVEMBRE 2007 (document RF 2007.12.10-09.5) 

 
Dépôt de la liste des comptes à payer du 21 novembre 2007 pour un montant de 
4 202 219,37 $,  vérifiée par monsieur Pierre Boudreau (document RF 2007-12.10-09.5). 
 
 
09.6 ÉTATS FINANCIERS 2006-2007 (document RF 07.12.10-09.6 et veuillez apporter les états 

financiers 2006-2007 reçus au Comité de travail du 19 novembre 2007) 
 
Ce point a été déplacé après le point 04.3. 
 
 
 
10.1   ADJUDICATION DE CONTRAT  
 
10.1.1 INSTALLATION DE PANNEAUX ACOUSTIQUES – ÉCOLE DR-ALEXIS-    

 BOUTHILLIER (document RM 07.12.10-10.1.1) 
 
CONSIDÉRANT l’analyse des soumissions reçues : 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur François Blais : 
          069 

D’accorder au plus bas soumissionnaire conforme, Constructions Dougère Inc., au montant 
de 23 100,00 $ (taxes incluses), le contrat pour l’installation de panneaux acoustiques à 
l’école Dr-Alexis-Bouthillier. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
10.1.2 INSTALLATION DE PANNEAUX ACOUSTIQUES – ÉCOLE SAINT-GÉRARD 

(document RM 07.12.10-10.1.2) 
 
CONSIDÉRANT l’analyse des soumissions reçues : 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Marlène Blais : 
          070 

D’accorder au plus bas soumissionnaire conforme, Constructions Dougère Inc., au montant 
de 23 900,00 $ (taxes incluses), le contrat pour l’installation de panneaux acoustiques à 
l’école Saint-Gérard. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
10.2 ENGAGEMENT DES PROFESSIONNELS POUR LES PROJETS   
  D’INVESTISSEMENTS DE 2008-2009 (document RM 07.12.10-10.2) 
 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Luc Mercier: 
          071 
   D’accepter la recommandation d’engagement de professionnels pour la préparation des plans 
   et devis, ainsi que la surveillance des travaux, selon le tableau ci-dessous : 
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C
o

d
e 

b
ât

is
se

 

Établissements Projets Recommandations 
Prévision 

budgétaire  
du projet 

001 Jean XXIII 
Drainage des fondations (Humidité sous-
sol) 

Groupe Conseil Genivar 100 000 $  

001 Jean XXIII Aménagement des toilettes 
Francis Lussier Architecte 
Groupe Conseil Genivar 

90 000 $  

003 Saint-Vincent Structure escalier #7 Leclerc et Associés 50 000 $  

004 Micheline-Brodeur Enveloppe et isolation murs secteur C Groupe G.Carazzato, architectes 145 000 $  

004 Micheline-Brodeur Maçonnerie - Secteur B Groupe G.Carazzato, architectes 100 000 $  

005 
Paul-Germain-

Ostiguy 
Chauffe-eau gaz + modif. Tuyau Groupe GTI experts-conseils Inc. 40 000 $ 

006 
Notre-Dame-du- 

Sourire 
Aménagement des toilettes 

Francis Lussier Architecte 
Groupe Conseil Genivar 

80 000 $  

018 Laflamme Aménagement des toilettes 
Francis Lussier Architecte 
Groupe Conseil Genivar 

75 000 $  

020 Chabanel 
Vide sanitaire -présence d'eau et 
d'humidité - PHASE 2 

Groupe Conseil Genivar 20 000 $  

021 
Sacré-Cœur 

(secteur Iberville) 
Travaux de toiture Groupe G.Carazzato, architectes 115 000 $  

022 Hamel Fenestration à changer Leclerc & Associés 245 000 $  

025 Henryville Aménagement des toilettes 
Leclerc & Associés 
Groupe Conseil Genivar 

100 000 $  

026 Saint-Alexandre Aménagement des toilettes 
Leclerc & Associés 
Groupe Conseil Genivar 

120 000 $  

026 Saint-Alexandre Revêtement de sol Sophie Tétreault Architecte 25 000 $  

027 Sainte-Anne Travaux de toiture Groupe G.Carazzato, architectes 50 000 $  

028 Frère-André Travaux de toiture Groupe G.Carazzato, architectes 120 000 $  

028 Frère-André Maçonnerie - Façade cour Francis Lussier Architecte 100 000 $  

028 Frère-André Alimentation en eau potable par puits 
Qualitas 
Groupe Conseil Genivar 

50 000 $  

029 Du Petit Clocher Alimentation en eau potable par puits 
ABS Environnement  
Groupe Conseil Genivar 

50 000 $  

030 
Saint-Joseph 

(Saint-Sébastien) 
Aménagement des toilettes 

Leclerc & Associés 
Groupe Conseil Genivar 

120 000 $  

031 
De Richelieu 
(Édifice Curé-

Martel) 
Travaux de toiture (bardeaux) Leclerc & Associés 50 000 $  

031 
De Richelieu 
(Édifice Curé-

Martel) 
Travaux de réfection de la cour d'école Les consultants S.M. Inc. 35 000 $  

032 
De Richelieu 
(Édifice Saint-

Joseph) 
Aménagement des toilettes 

Leclerc & Associés 
Groupe Conseil Genivar 

120 000 $  

033 Jeanne-Mance Travaux de réfection de la cour d'école Les consultants S.M. Inc. 75 000 $  

033 Jeanne-Mance Aménagement des toilettes 
Leclerc & Associés 
Groupe Conseil Genivar 

120 000 $  

033 Jeanne-Mance Revêtement de sol Sophie Tétreault Architecte 50 000 $  

034 
Notre-Dame-de- 

Fatima 
Revêtement de sol Sophie Tétreault Architecte 50 000 $  

035 Crevier Fenestration et portes extérieures Groupe G.Carazzato, architectes 125 000 $  

039 
 

Alberte-Melançon 
 

Raccordement aux égoûts municipaux et 
démantèlement système à disques 

Groupe Conseil Genivar 75 000 $  

039 
 

Alberte-Melançon 
 

Alimentation en eau potable par puits 
ABS Environnement  
Groupe Conseil Genivar 

50 000 $  

040 Providence 
Travaux de réfection de la cour d'école 
 et drainage 

Les consultants S.M. Inc. 50 000 $  

042 
Sacré-Cœur  
(secteur Saint-

Luc) 
Aménagement des toilettes + casiers 

Sophie Tétreault Architecte 
Groupe Conseil Genivar 

90 000 $  

043 Saint-Jacques Alimentation en eau potable par puits 
ABS Environnement  
Groupe Conseil Genivar 

50 000 $  

044 Saint-Blaise Alimentation en eau potable par puits 
ABS Environnement  
Groupe Conseil Genivar 

50 000 $  
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046 
Saint-Joseph 
(Lacolle) 

Travaux de toiture Groupe G.Carazzato, architectes 60 000 $  

046 
Saint-Joseph 
(Lacolle) 

Clôture arrière et drainage cour Groupe Conseil Genivar 40 000 $  

046 
Saint-Joseph 
(Lacolle) 

Réparation salle toilettes - Gymnase Francis Lussier Architecte 25 000 $  

049 Saint-Eugène Travaux de toiture Groupe G.Carazzato, architectes 50 000 $  

050 
Notre-Dame-du-
Sacré-Cœur 

Égouts pluviaux et sanitaires à refaire 
(Demande de la ville) 

Groupe Conseil Genivar 75 000 $  

055 Saint-Lucien Remplacement d'une chaudière Groupe GTI experts-conseils Inc. 60 000 $  

059 
Joseph-Amédée 

Bélanger 
Revêtement de sol Sophie Tétreault Architecte 25 000 $  

061 
Marguerite-
Bourgeoys 

Égouts pluviaux et sanitaires à refaire 
(Demande de la ville) 

Groupe Conseil Genivar 75 000 $  

061 
Marguerite-
Bourgeoys 

Fenestration Groupe G.Carazzato, architectes 240 000 $  

067 
 Chanoine-

Armand-Racicot 
Travaux de toiture Groupe G.Carazzato, architectes 215 000 $  

067 
Chanoine-

Armand-Racicot 
Maçonnerie - Par phase Groupe G.Carazzato, architectes 150 000 $  

067 
Chanoine-

Armand-Racicot 
Fenestration - Phase III Groupe G.Carazzato, architectes 100 000 $  

067 
Chanoine-

Armand-Racicot 
Contrôles et systèmes CVC Groupe GTI experts-conseils Inc. 90 000 $  

068 
Dr-Alexis-
Bouthillier 

Égouts pluviaux et sanitaires à refaire 
(Demande de la ville) 

Groupe Conseil Genivar 75 000 $  

069 
Mgr-Euclide-
Théberge 

Travaux de toiture Groupe G.Carazzato, architectes 155 000 $  

069 
Mgr-Euclide-
Théberge 

Remplacement des grillages 
vestiaires G et F 

Groupe G.Carazzato, architectes 25 000 $  

069 
Mgr-Euclide-
Théberge 

Rénovation des vestiaires piscine (D1-
105)  

Groupe G.Carazzato, architectes 
Groupe Conseil Genivar 

100 000 $  

069 
Mgr-Euclide-
Théberge 

Rénovation des vestiaires gymnase (D2-
101) 

Groupe G.Carazzato, architectes 
Groupe Conseil Genivar 

150 000 $  

069 
Mgr-Euclide-
Théberge 

Déshumidification piscine Groupe GTI experts-conseils Inc. 100 000 $ 

070 
Centre 

Administratif 
Revêtement de sol Sophie Tétreault Architecte 175 000 $  

080 Marie-Rivier Remplacer humidificateurs (3) Groupe GTI experts-conseils Inc. 30 000 $ 

 
(07.11.28)   TOTAL 4 800 000 $ 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
10.3 SIMPLIFICATION CORPORATIVE : GROUPE CONNEX GVI INC. POUR VEOLIA 
   TRANSPORT QUEBEC INC. (document RM 07.12.10-10.3) 

 
 
 Pour la présentation de ce point, madame Sylvie Rousselle se retire de la séance. 
 

Considérant que la compagnie Veolia Transport Québec inc., propriétaire de Groupe Connex 
GVI Inc. procède à une simplification corporative de leur organisation ; 
 
Considérant la clause 8 du contrat qui prévoit que le transporteur doit obtenir l’autorisation 
préalable de la Commission scolaire pour effectuer la modification dudit contrat; 
Considérant la demande faite par le Groupe Connex GVI Inc.; 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par madame Magda Farès : 
          072 

D’autoriser le transfert du contrat numéro C-008836 consenti à Groupe Connex GVI Inc. à 
Veolia Transport Québec inc. et ce, en conformité à la clause 8 du contrat de transport 
scolaire intervenu entre les parties. Ce transfert sera effectif à compter du 1er janvier 2008. 

 
 Adopté à l’unanimité. 
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 10.4 NOMINATION DE DEUX REPRÉSENTANTS AU COMITÉ CONSULTATIF DU  
   TRANSPORT POUR L’ANNÉE 2007-2008 (document RM 07.12.10-10.4) 
 

Considérant l’article 188 de la Loi sur l’instruction publique et le règlement du gouvernement 
établissant notamment la composition du Comité consultatif du transport; 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau : 
          073 

Que madame Nadine Arseneault soit nommée au Comité consultatif du transport pour l’année 
2007-2008. 

 
 Adopté à l’unanimité. 
 
 
HR 07.12.10  Il est proposé par madame Johanne Ouellette Langlois : 
          074 

Que monsieur François Blais soit nommé au Comité consultatif du transport pour l’année 
2007-2008. 

 
 Adopté à l’unanimité. 
 
  
 10.5 NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT AU COMITÉ POUR LA CONSERVATION 
   DU PARC IMMOBILIER POUR L’ANNÉE 2007-2008 (document RM 07.12.10-10.5) 

 
Considérant qu’un représentant du Conseil des commissaires siège au Comité pour la 
conservation du parc immobilier pour l’année 2007-2008; 
 
Madame Lynda Tessier propose monsieur Yvon Pineault. 
Madame Lise Soutière propose monsieur François Blais. 
Monsieur Eryck St-Laurent propose monsieur Jacques Darche. 
 
Considérant qu’il n’y a pas d’autre proposition, madame Andrée Bouchard demande dans 
l’ordre inverse des propositions reçues si chaque candidat accepte la proposition faite à leur 
égard. 
 
Monsieur Yvon Pineault accepte la proposition. 
Monsieur François Blais accepte la proposition. 
Monsieur Jacques Darche refuse la proposition. 
 
Considérant qu’il y a plus d’un commissaire qui a accepté les propositions faites à leur égard. 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau : 
          075 

De procéder à la tenue d’un vote secret afin de déterminer le commissaire qui siègera au 
Comité pour la conservation du parc immobilier pour l’année 2007-2008, que suite à ce vote, 
les bulletins soient détruits et que messieurs Fernand Croisetière et Jean-Pierre Parent soient 
nommés pour agir à titre de scrutateurs. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant que monsieur Yvon Pineault a obtenu la majorité des votes. 

 
HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau : 
          076 
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Que le représentant du Conseil des commissaires nommé au comité pour la conservation du 
parc immobilier, pour l’année 2007-2008 soit monsieur Yvon Pineault. 
 
Adopté à  la majorité. 
 
 
11. COMMISSAIRES  PARENTS 
  
Madame Manon Côté mentionne que lors de leur dernière rencontre, tenue le 4 décembre 
2007, le Comité de parents a adopté son plan d’action 2007-2008 et ils y ont reçu madame 
Andrée Bouchard, présidente et madame Claude Boivin, directrice générale de la Commission 
scolaire.  Elle profite de l’occasion pour les remercier de leur présence qui fut très appréciée 
par l’ensemble des membres. 
 
De plus, elle mentionne qu’un représentant du Comité de parents de la Commission scolaire a 
participé à un comité provincial sur l’intégration des élèves handicapées ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA). 
 
La prochaine rencontre du Comité de parents se tiendra le mardi, 8 janvier 2008. 
 
 
12. AUTRES SUJETS 
 

  

12.1 REMERCIEMENTS ET FÉLICITATIONS 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau : 
          077 

Que des félicitations soient adressées à madame Aimée Gaudette Leblanc, musicothérapeute 
à l’École Saint-Lucien ainsi qu’aux élèves des classes de troubles de comportement faisant 
partie de la chorale du groupe de musicothérapie, lesquels ont offert, le 16 novembre 2007, 
un concert de grande qualité. 
 
Adopté à  l’unanimité. 
 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau : 
          078 

Que des félicitations soient adressées à madame Johanne Vigneault, enseignante en 
musique à l’école Saint-Lucien pour la qualité du concert offert le 9 décembre 2007 à la 
Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot. 
 
 Que des félicitations soient également transmis aux élèves qui ont participé audit événement. 
 
Adopté à  l’unanimité. 
 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Eryck St-Laurent : 
          079 

Que des félicitations soient adressées aux élèves de la classe environnement de l’école 
Saint-Eugène, qui dans le cadre de la tournée « En campagne contre la faim » se sont 
mobilisés afin d’amasser des denrées non périssables pour l’organisme Moisson Rive-Sud. 
 
Adopté à  l’unanimité. 
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HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Yvon Pineault : 
          080 

Que des félicitations soient adressées à mesdames Sylvie Martel, Lyne Deland et Nancy 
Brown ainsi qu’à messieurs Nelson St-Laurent et Denis Brown, parents d’élèves de l’équipe 
de football « Les Obélix », qui se sont mobiliser pour fabriquer un tableau indicateur qui 
servira à toutes les activités se déroulant sur le terrain de la Polyvalente Chanoine-Armand-
Racicot. 
 
Adopté à  l’unanimité. 
 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur François Blais :  
          081 

Que des félicitations soient adressées à madame Annie Allaire et monsieur Denis Marcoux, 
enseignants à l’école Dr-Alexis-Bouthillier, ainsi qu’à leurs élèves pour l’excellence du concert 
de Noël qu’ils ont offert le 4 décembre 2007 au Cabaret Théâtre du Vieux Saint-Jean. 
 
Adopté à  l’unanimité. 
 
 
13-  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

HR 07.12.10  Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau :  
         082 

Que la séance soit levée.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

 
 

_____________________________ ___________________________ 
LA PRÉSIDENTE  LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 


